
Présentation du pass Culture



Une politique culturelle publique

La SAS pass Culture porte et développe le projet sous la 
tutelle directe du Ministère de la Culture.

Deux objectifs :

1. Renforcer et diversifier les pratiques culturelles des jeunes 
majeurs

2. Mettre à disposition des acteurs culturels une plateforme de 
mise en valeur de leurs propositions et de lien avec ce 
public

En Martinique, le Pass Culture s’inscrit dans le volet culturel du Plan 
de Relance dans un contexte socio-économique fragile de la jeunesse 
où 29 % des personnes vivent en dessous du seuil de pauvreté en 
Martinique (47 % pour les moins de 30 ans – Chiffres INSEE)



Le pass Culture, c’est quoi ?

Une application…
Disponible sur smartphone, 
tablette et ordinateur

… géolocalisée…
pour voir en un coup d’oeil 

les offres autour de soi … destinée aux jeunes 
de 18 ans…

qu’ils soient scolarisés ou 
dans le monde 

professionnel, une seule 
condition : 

être dans l’année de ses 18 ans … offrant un crédit 
virtuel de 300€…

… utilisable pendant 2 ans…

… pour profiter de toutes les offres 
culturelles de tous les territoires 

(Martinique, Antilles comme Hexagone) !

Des offres gratuites et payantes, pensées et sélectionnées pour les 
jeunes majeurs, réservables en un clic via l’application !



Le périmètre des offres éligibles au pass Culture 
Les musées : visite libre, visite guidée, rencontres, ateliers, offres événementielles, catalogues et ouvrages, 
visites spéciales pass Culture …
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Une offre du pass Culture en Martinique
répartie sur tout le territoire 
avec une cible de 8 600 jeunes en 2021
Mai 2021 : 42 partenaires mobilisés en Martinique 
pour contribuer à l’offre du pass Culture

Nombre de jeunes de 18 ans par commune 
potentiellement concernés en Martinique

42 % des jeunes 
résident dans les 
4 communes du 
territoire centre 
de la CACEM



Une offre diversifiée avec 42 partenaires
du pass Culture en Martinique
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L’application côté jeune

● Une application web disponible en ligne et sur les 
Stores
 

● 5 onglets : 
1. Accueil : sélections d’offres proposées par les 

équipes du pass Culture 
2. Recherche : par catégorie et/ou par lieu 
3. Mes réservations : offres réservées par 

l’utilisateur 
4. Mes favoris : accès rapide aux contenus 

favoris de l’utilisateur 
5. Mon compte : informations sur le compte de 

l’utilisateur 

Un outil simple à prendre en main, complet et pratique.
➔ 835 000 jeunes éligibles par an au plan national 



Le pass Culture et les acteurs culturels

Qui est éligible ? 
L’ensemble des personnes morales ayant un siège en France (avec un SIRET valide) 
proposant des activités éligibles.

         https://app.passculture.beta.gouv.fr/verification-eligibilite

https://app.passculture.beta.gouv.fr/verification-eligibilite


Les étapes essentielles : mémo 

1) La création de votre compte associé à votre structure juridique 
 

2) La création de vos différents lieux 
 

3) La publication de vos offres 
 

4) À chaque réservation, vous êtes notifié par mail. L’utilisateur 
reçoit une contremarque (code). 
 

5) Le jour J : vous devez valider la contremarque (code) depuis 
l’onglet “Guichet” et vérifier l’identité de l’utilisateur

6) Vous recevez le remboursement des réservations validées tous 
les 15 jours (100% jusqu’à 20 000€ de CA annuel)



L’organisation du déploiement du pass Culture en Martinique 

 Une équipe dédiée

Delphine CAMMAL
Chargée de mission Antilles-Guyane
delphine.cammal@passculture.app

Recrutement de deux jeunes en service 
civique à partir du 1er septembre 2021

 Une communication nationale 
territorialisée

mailto:delphine.cammal@passculture.app
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